
Rectificatif à la directive 2004/54/CE du Parlement europØen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les
exigences de sØcuritØ minimales applicables aux tunnels du rØseau routier transeuropØen

(«Journal officiel de l’Union europØenne» L 167 du 30 avril 2004)

La directive 2004/54/CE se lit comme suit:

DIRECTIVE 2004/54/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 29 avril 2004

concernant les exigences de sØcuritØ minimales applicables aux tunnels du rØseau routier
transeuropØen

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 71, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social europØen (1),

vu l’avis du ComitØ des rØgions (2),

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ (3),

considØrant ce qui suit:

(1) Dans son livre blanc du 12 septembre 2001 intitulØ «La
politique europØenne des transports à l’horizon 2010:
l’heure des choix», la Commission a annoncØ qu’elle
comptait proposer des exigences de sØcuritØ minimales
applicables aux tunnels du rØseau routier transeuropØen.

(2) Le systŁme de transport, notamment le rØseau routier
transeuropØen dØfini dans la dØcision no 1692/96/CE du
Parlement europØen et du Conseil du 23 juillet 1996 sur
les orientations communautaires pour le dØveloppement
du rØseau transeuropØen de transport (4), a un rðle extrŒ-
mement important à jouer en soutenant l’intØgration
europØenne et en assurant aux citoyens europØens une
qualitØ de vie ØlevØe. Il incombe à la CommunautØ euro-
pØenne de garantir un niveau ØlevØ, constant et uniforme
de sØcuritØ, de service et de confort sur le rØseau routier
transeuropØen.

(3) Les tunnels de plus de 500 mŁtres de longueur sont des
ouvrages d’art importants qui facilitent la communica-
tion entre de grandes rØgions d’Europe et jouent un rðle
dØterminant pour le fonctionnement et le dØveloppe-
ment des Øconomies rØgionales.

(4) Le Conseil europØen a soulignØ à plusieurs reprises,
notamment lors de sa rØunion des 14 et
15 dØcembre 2001 à Laeken, l’urgence de prendre des
mesures afin d’amØliorer la sØcuritØ dans les tunnels.

(5) Le 30 novembre 2001, les ministres des transports de
l’Autriche, de la France, de l’Allemagne, de l’Italie et de la
Suisse se sont rØunis à Zurich et ont adoptØ une dØclara-
tion commune recommandant l’alignement des lØgisla-
tions nationales sur les exigences harmonisØes les plus
rØcentes en vue de renforcer la sØcuritØ dans les tunnels
longs.

(6) Étant donnØ que l’objectif de l’action envisagØe, qui
consiste à atteindre un niveau uniformØment ØlevØ et
constant de protection de tous les citoyens europØens
dans les tunnels routiers, ne peut pas Œtre rØalisØ de
maniŁre suffisante par les États membres et peut donc,
en raison du niveau d’harmonisation exigØ, Œtre mieux
rØalisØ au niveau communautaire, la CommunautØ peut
prendre des mesures conformØment au principe de
subsidiaritØ consacrØ à l’article 5 du traitØ. En vertu du
principe de proportionnalitØ tel qu’ØnoncØ audit article,
la prØsente directive n’excŁde pas ce qui est nØcessaire
pour atteindre cet objectif.

(7) Des accidents survenus rØcemment dans des tunnels
soulignent l’importance de ces ouvrages en termes
humains, Øconomiques et culturels.

(8) Certains tunnels d’Europe en exploitation depuis long-
temps ont ØtØ conçus à une Øpoque oø les possibilitØs
techniques et les conditions de transport Øtaient trŁs
diffØrentes de ce qu’elles sont actuellement. On observe
par consØquent des niveaux de sØcuritØ disparates, ce à
quoi il convient de remØdier.

(9) La sØcuritØ dans un tunnel repose sur une sØrie de
mesures portant, entre autres, sur la gØomØtrie et la
conception de l’ouvrage, l’Øquipement de sØcuritØ, y
compris la signalisation routiŁre, la gestion du trafic, la
formation des services d’intervention, la gestion des inci-
dents, l’information des usagers sur les meilleurs
comportements à adopter dans un tunnel, et l’amØliora-
tion de la communication entre les autoritØs respon-
sables et les services d’intervention (tels que la police, les
pompiers et les Øquipes de secours).
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(10) Ainsi que l’ont dØjà soulignØ les travaux de la Commis-
sion Øconomique des Nations unies pour l’Europe (CEE/
NU), le comportement des usagers de la route constitue
un ØlØment crucial dans la sØcuritØ des tunnels.

(11) Les mesures de sØcuritØ devraient permettre aux
personnes impliquØes dans un incident d’opØrer leur
propre sauvetage et aux usagers de la route d’intervenir
immØdiatement afin d’Øviter des consØquences plus
graves, et devraient assurer une action efficace des
services d’intervention, protØger l’environnement ainsi
que limiter les dØgâts matØriels.

(12) Les amØnagements dØcoulant de la prØsente directive
amØlioreront les conditions de sØcuritØ de tous les
usagers, y compris les handicapØs. Toutefois, l’Øvacuation
en cas d’urgence Øtant plus difficile pour ces personnes,
une importance particuliŁre devrait Œtre accordØe à leur
sØcuritØ.

(13) Afin d’adopter une approche ØquilibrØe et en raison du
coßt ØlevØ des mesures, il convient de dØfinir les Øquipe-
ments de sØcuritØ minimaux en prenant en considØration
les caractØristiques de chaque tunnel et le volume de
trafic prØvu.

(14) Des organismes internationaux tels que l’Association
mondiale de la route et la CEE/NU ont depuis longtemps
formulØ des recommandations extrŒmement prØcieuses
afin de contribuer à amØliorer et à harmoniser les rŁgles
applicables aux Øquipements de sØcuritØ et à la circula-
tion dans les tunnels routiers. Toutefois, Øtant donnØ que
ces recommandations ne sont pas contraignantes, ce
n’est qu’en rendant obligatoires, par la voie lØgislative,
les exigences qu’elles rØpertorient que l’on pourra tirer
parti au maximum de tout leur potentiel.

(15) Le maintien d’un niveau de sØcuritØ ØlevØ nØcessite un
entretien adØquat des installations de sØcuritØ dans les
tunnels. Il convient d’organiser de maniŁre systØmatique
l’Øchange d’informations sur les techniques de sØcuritØ
modernes et des donnØes relatives aux accidents/inci-
dents entre les États membres.

(16) Pour faire en sorte que les exigences de la prØsente direc-
tive soient correctement appliquØes par les gestionnaires
de tunnels, les États membres devraient dØsigner une ou
plusieurs autoritØs à l’Øchelon national, rØgional ou local,
chargØes de veiller à ce que tous les aspects de la sØcuritØ
dans les tunnels soient respectØs.

(17) Pour la mise en �uvre de la prØsente directive, un calen-
drier souple et progressif est nØcessaire. Cela permettra
la rØalisation des travaux les plus urgents sans provoquer
de perturbation grave du systŁme de transport ni de
saturation des travaux publics dans les États membres.

(18) Le coßt de la rØnovation des tunnels existants varie
considØrablement d’un État membre à l’autre, surtout
pour des raisons gØographiques, et les États membres
devraient Œtre autorisØs à Øtaler dans le temps les travaux
de rØnovation nØcessaires pour satisfaire aux exigences
de la prØsente directive lorsque la densitØ de tunnels sur
leur territoire dØpasse de loin la moyenne europØenne.

(19) En ce qui concerne les tunnels dØjà en exploitation ou
les tunnels dont le projet est approuvØ mais qui n’ont
pas ØtØ ouverts à la circulation publique au cours des
vingt-quatre mois qui suivent l’entrØe en vigueur de la
prØsente directive, les États membres devraient Œtre auto-
risØs à accepter l’adoption de mesures de rØduction des
risques comme solution de substitution à l’application
des exigences de la prØsente directive, lorsque l’ouvrage
ne permet pas la mise en �uvre de solutions structu-
relles à un coßt raisonnable.

(20) Des progrŁs techniques supplØmentaires restent nØces-
saires pour amØliorer la sØcuritØ dans les tunnels. Une
procØdure devrait Œtre mise en place pour permettre à la
Commission d’adapter au progrŁs technique les
exigences de la prØsente directive. Cette procØdure
devrait aussi servir à adopter une mØthode d’analyse des
risques harmonisØe.

(21) Il y a lieu d’arrŒter les mesures nØcessaires pour la mise
en �uvre de la prØsente directive en conformitØ avec la
dØcision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalitØs de l’exercice des compØtences d’exØ-
cution confØrØes à la Commission (1).

(22) Les États membres devraient prØsenter à la Commission
un rapport sur les mesures qu’ils comptent prendre afin
de satisfaire aux exigences de la prØsente directive, de
maniŁre à synchroniser les travaux à l’Øchelle commu-
nautaire afin de rØduire les perturbations du trafic.

(23) Lorsque les exigences de la prØsente directive rendent
nØcessaire la construction d’un second tube pour un
tunnel dans la phase de conception ou dans la phase de
construction, ce second tube à construire devrait Œtre
considØrØ comme un nouveau tunnel. Il en va de mŒme
lorsque les exigences de la prØsente directive rendent
nØcessaire l’ouverture de nouvelles procØdures de planifi-
cation juridiquement obligatoires, notamment des audi-
tions en vue d’octroyer une autorisation de planification
pour toutes les mesures qui y sont liØes.

(24) Il convient de poursuivre les travaux dans les enceintes
appropriØes afin d’atteindre un degrØ ØlevØ d’harmonisa-
tion en ce qui concerne les signaux et pictogrammes
utilisØs sur les panneaux à messages variables dans les
tunnels. Les États membres devraient Œtre encouragØs à
harmoniser l’interface utilisateur pour tous les tunnels
situØs sur leur territoire.
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(25) Les États membres devraient Œtre encouragØs à mettre en
�uvre des niveaux de sØcuritØ comparables pour les
tunnels routiers situØs sur leur territoire qui ne font pas
partie du rØseau routier transeuropØen et qui, par consØ-
quent, ne relŁvent pas du champ d’application de la
prØsente directive.

(26) Les États membres devraient Œtre encouragØs à Ølaborer
des dispositions nationales visant à atteindre un niveau
de sØcuritØ plus ØlevØ dans les tunnels,

ONT ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet et champ d’application

1. La prØsente directive vise à assurer un niveau minimal de
sØcuritØ pour les usagers de la route dans les tunnels du rØseau
routier transeuropØen par la prØvention des ØvØnements cri-
tiques qui peuvent mettre en danger la vie humaine, l’environ-
nement et les installations des tunnels, ainsi que par la protec-
tion en cas d’accidents.

2. Elle s’applique à tous les tunnels du rØseau routier trans-
europØen d’une longueur supØrieure à 500 mŁtres, qu’ils soient
en exploitation, en construction ou en projet.

Article 2

DØfinitions

Aux fins de la prØsente directive, on entend par:

1) «rØseau routier transeuropØen»: le rØseau routier dØfini à la
section 2 de l’annexe I de la dØcision no 1692/96/CE et
illustrØ par des cartes gØographiques et/ou dØcrit dans
l’annexe II de ladite dØcision;

2) «services d’intervention»: tous les services locaux, qu’ils
soient publics ou privØs, ou fassent partie du personnel du
tunnel, qui interviennent en cas d’accident, y compris les
services de police, les pompiers et les Øquipes de secours;

3) «longueur du tunnel»: la longueur de la voie de circulation la
plus longue, en prenant en considØration la partie de celle-ci
qui est totalement couverte.

Article 3

Mesures de sØcuritØ

1. Les États membres veillent à ce que les tunnels situØs sur
leur territoire, entrant dans le champ d’application de la
prØsente directive, satisfassent aux exigences de sØcuritØ mini-
males prØvues à l’annexe I.

2. Lorsque certaines exigences structurelles prØvues à
l’annexe I ne peuvent Œtre satisfaites qu’à l’aide de solutions
techniques qui soit ne peuvent pas Œtre respectØes, soit ne

peuvent Œtre respectØes qu’à un coßt disproportionnØ, l’autoritØ
administrative visØe à l’article 4 peut accepter la mise en �uvre
de mesures de rØduction des risques comme solution de substi-
tution à l’application de ces exigences, à condition que ces solu-
tions de substitution assurent une protection Øquivalente ou
supØrieure. L’efficacitØ de ces mesures est dØmontrØe au moyen
d’une analyse des risques rØalisØe conformØment aux disposi-
tions de l’article 13. Les États membres informent la Commis-
sion des mesures de rØduction des risques acceptØes comme
solution de substitution et justifient leur dØcision. Le prØsent
paragraphe ne s’applique pas aux tunnels en projet visØs à
l’article 9.

3. Les États membres peuvent imposer des prescriptions plus
strictes, à condition de ne pas contrevenir aux exigences de la
prØsente directive.

Article 4

AutoritØ administrative

1. Les États membres dØsignent une ou plusieurs autoritØs
administratives, ci-aprŁs dØnommØe «autoritØ administrative»,
qui a la responsabilitØ de veiller à ce que tous les aspects de la
sØcuritØ d’un tunnel soient respectØs et qui prend les disposi-
tions nØcessaires pour assurer la conformitØ avec la prØsente
directive.

2. L’autoritØ administrative peut Œtre Øtablie à l’Øchelon
national, rØgional ou local.

3. Chaque tunnel du rØseau routier transeuropØen situØ sur
le territoire d’un seul État membre relŁve de la responsabilitØ
d’une seule autoritØ administrative. Pour chaque tunnel situØ
sur le territoire de deux États membres, soit chaque État
membre dØsigne une autoritØ administrative, soit les deux États
membres dØsignent une autoritØ administrative conjointe. S’il
existe deux autoritØs administratives distinctes, les dØcisions de
chacune d’entre elles dans le cadre de leurs compØtences et de
leurs responsabilitØs respectives à l’Øgard de la sØcuritØ du
tunnel sont prises avec l’accord prØalable de l’autre autoritØ.

4. L’autoritØ administrative autorise la mise en service des
tunnels selon les modalitØs indiquØes à l’annexe II.

5. Sans prØjudice de dispositions supplØmentaires en la
matiŁre au niveau national, l’autoritØ administrative est habilitØe
à suspendre ou à restreindre l’exploitation d’un tunnel si les
exigences de sØcuritØ ne sont pas rØunies. Elle spØcifie les condi-
tions dans lesquelles la circulation normale peut Œtre rØtablie.

6. L’autoritØ administrative veille à ce que les tâches
suivantes soient assurØes:

a) tester et contrðler rØguliŁrement les tunnels et Ølaborer les
exigences de sØcuritØ en la matiŁre;

b) mettre en place les schØmas d’organisation opØrationnels (y
compris les plans d’intervention d’urgence) pour la forma-
tion et l’Øquipement des services d’intervention;
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c) dØfinir la procØdure de fermeture immØdiate d’un tunnel en
cas d’urgence;

d) mettre en �uvre les mesures de rØduction des risques nØces-
saires.

7. Lorsqu’un organe dØsignØ comme autoritØ administrative
existait avant la dØsignation visØe au prØsent article, il peut
continuer à exercer ses activitØs antØrieures à condition de se
conformer à la prØsente directive.

Article 5

Gestionnaire du tunnel

1. Pour chaque tunnel situØ sur le territoire d’un État
membre, qu’il soit en projet, en construction ou en exploita-
tion, l’autoritØ administrative reconnaît comme gestionnaire du
tunnel l’organisme public ou privØ responsable de la gestion du
tunnel au stade concernØ. L’autoritØ administrative elle-mŒme
peut exercer cette fonction.

2. Pour chaque tunnel situØ sur le territoire de deux États
membres, les deux autoritØs administratives ou l’autoritØ admi-
nistrative conjointe reconnaissent un seul organisme chargØ de
l’exploitation du tunnel.

3. Tout incident ou accident significatif survenant dans un
tunnel fait l’objet d’un compte rendu des faits Øtabli par le
gestionnaire du tunnel. Ce compte rendu est transmis à l’agent
de sØcuritØ visØ à l’article 6, à l’autoritØ administrative et aux
services d’intervention dans un dØlai maximal d’un mois.

4. Lorsqu’un rapport d’enquŒte analysant les circonstances
de l’incident ou de l’accident visØ au paragraphe 3, ou les ensei-
gnements que l’on peut en tirer, est rØdigØ, le gestionnaire du
tunnel transmet ce rapport à l’agent de sØcuritØ, à l’autoritØ
administrative et aux services d’intervention au plus tard un
mois aprŁs l’avoir lui-mŒme reçu.

Article 6

Agent de sØcuritØ

1. Pour chaque tunnel, le gestionnaire du tunnel dØsigne un
agent de sØcuritØ qui doit Œtre prØalablement acceptØ par l’auto-
ritØ administrative et qui coordonne toutes les mesures de
prØvention et de sauvegarde visant à assurer la sØcuritØ des
usagers et du personnel d’exploitation. L’agent de sØcuritØ peut
Œtre un membre du personnel du tunnel ou des services d’inter-
vention, est indØpendant pour toutes les questions ayant trait à
la sØcuritØ dans les tunnels routiers et ne reçoit pas d’instruc-
tions d’un employeur sur ces questions. Un agent de sØcuritØ
peut assumer ses tâches et fonctions dans plusieurs tunnels
d’une rØgion donnØe.

2. L’agent de sØcuritØ assume les tâches/fonctions suivantes:

a) assurer la coordination avec les services d’intervention et
participer à l’Ølaboration des schØmas opØrationnels;

b) participer à la planification, à l’exØcution et à l’Øvaluation
des interventions d’urgence;

c) participer à la dØfinition des plans de sØcuritØ ainsi qu’à la
spØcification de la structure, des Øquipements et de l’exploi-
tation, tant en ce qui concerne les nouveaux tunnels que la
transformation de tunnels existants;

d) vØrifier que le personnel d’exploitation et les services d’inter-
vention sont formØs, et participer à l’organisation d’exercices
ayant lieu à intervalles rØguliers;

e) Ømettre un avis sur l’autorisation de mise en service de la
structure, des Øquipements et de l’exploitation des tunnels;

f) vØrifier que la structure et les Øquipements du tunnel sont
entretenus et rØparØs;

g) participer à l’Øvaluation de tout incident ou accident signifi-
catif visØ à l’article 5, paragraphes 3 et 4.

Article 7

EntitØ de contrðle

Les États membres veillent à ce que les contrðles, les Øvalua-
tions et les tests soient effectuØs par des entitØs de contrðle.
L’autoritØ administrative peut exercer cette fonction. Toute
entitØ procØdant aux contrðles, Øvaluations et tests doit avoir
un niveau ØlevØ de compØtence et de qualitØ de procØdure et
jouir d’une indØpendance fonctionnelle vis-à-vis du gestionnaire
du tunnel.

Article 8

Notification de l’autoritØ administrative

Les États membres notifient à la Commission les nom et adresse
de l’autoritØ administrative avant le 1er mai 2006. Lors de toute
modification ultØrieure de ces informations, ils en informent la
Commission dans les trois mois.

Article 9

Tunnels dont le projet n’a pas encore ØtØ approuvØ

1. Tout tunnel dont le projet n’a pas ØtØ approuvØ par l’auto-
ritØ compØtente avant le 1er mai 2006 est soumis aux exigences
de la prØsente directive.

2. Ce tunnel fait l’objet d’une autorisation de mise en service
conformØment à la procØdure prØvue à l’annexe II.

Article 10

Tunnels dont le projet a ØtØ approuvØ mais qui ne sont
pas encore ouverts

1. Dans le cas de tunnels dont le projet a ØtØ approuvØ mais
qui n’ont pas ØtØ ouverts à la circulation publique le
1er mai 2006, l’autoritØ administrative Øvalue leur conformitØ
aux exigences de la prØsente directive, avec une rØfØrence parti-
culiŁre au dossier de sØcuritØ prØvu à l’annexe II.
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2. Lorsque l’autoritØ administrative constate qu’un tunnel
n’est pas conforme aux dispositions de la prØsente directive, elle
prØvient le gestionnaire du tunnel que des mesures appropriØes,
nØcessaires pour amØliorer la sØcuritØ, doivent Œtre prises et elle
en informe l’agent de sØcuritØ.

3. Le tunnel fait ensuite l’objet d’une autorisation de mise en
service conformØment à la procØdure prØvue à l’annexe II.

Article 11

Tunnels dØjà en exploitation

1. Dans le cas des tunnels qui sont dØjà ouverts à la circula-
tion publique le 30 avril 2006 l’autoritØ administrative a
jusqu’au 30 octobre 2006 pour Øvaluer leur conformitØ aux
exigences de la prØsente directive, avec une rØfØrence particu-
liŁre au dossier de sØcuritØ prØvu à l’annexe II et sur la base
d’un contrðle.

2. Si nØcessaire, le gestionnaire du tunnel propose à l’auto-
ritØ administrative un plan d’adaptation du tunnel aux disposi-
tions de la prØsente directive ainsi que les mesures correctives
qu’il compte mettre en �uvre.

3. L’autoritØ administrative approuve les mesures correctives
ou demande que des modifications y soient apportØes.

4. Par la suite, si les mesures correctives comportent des
modifications substantielles de la construction ou de l’exploita-
tion, la procØdure prØvue à l’annexe II est mise en �uvre, une
fois que ces mesures ont ØtØ rØalisØes.

5. Les États membres prØsentent à la Commission, au plus
tard le 30 avril 2007, un rapport sur la maniŁre dont ils envi-
sagent de se conformer aux exigences de la prØsente directive,
les mesures prØvues et, le cas ØchØant, les consØquences de l’ou-
verture ou de la fermeture des principales routes d’accŁs aux
tunnels. Afin de rØduire au maximum les perturbations du
trafic à l’Øchelle europØenne, la Commission peut Ømettre des
observations sur le calendrier d’exØcution des travaux destinØs à
assurer la conformitØ des tunnels aux exigences de la prØsente
directive.

6. La rØnovation des tunnels est effectuØe selon un ØchØan-
cier et est terminØe au plus tard le 30 avril 2014.

7. Lorsque la longueur totale des tubes des tunnels existants
situØs sur le territoire d’un État membre, divisØe par la longueur
totale de la partie du rØseau routier transeuropØen situØe sur ce
territoire, est supØrieure à la moyenne europØenne, l’État
membre concernØ peut prolonger de cinq ans les dØlais prØvus
au paragraphe 6.

Article 12

Contrðles pØriodiques

1. L’autoritØ administrative vØrifie que des contrðles rØguliers
sont effectuØs par l’entitØ de contrðle pour s’assurer que tous
les tunnels entrant dans le champ d’application de la prØsente
directive en respectent les dispositions.

2. L’intervalle entre deux contrðles consØcutifs d’un tunnel
donnØ n’excŁde pas six ans.

3. Lorsque, à la lumiŁre du rapport de l’entitØ de contrðle,
l’autoritØ administrative constate qu’un tunnel n’est pas
conforme aux dispositions de la prØsente directive, elle informe
le gestionnaire du tunnel et l’agent de sØcuritØ que des mesures
visant à renforcer la sØcuritØ du tunnel doivent Œtre prises. L’au-
toritØ administrative dØfinit les conditions de la poursuite de
l’exploitation du tunnel ou de sa rØouverture qui s’appliqueront
jusqu’à ce que les mesures correctives soient mises en �uvre,
ainsi que toutes les autres restrictions ou conditions perti-
nentes.

4. Si les mesures correctives comportent une modification
substantielle de la construction ou de l’exploitation, une fois
que ces mesures ont ØtØ rØalisØes, le tunnel fait l’objet d’une
nouvelle autorisation d’exploitation conformØment à la procØ-
dure prØvue à l’annexe II.

Article 13

Analyse des risques

1. Une analyse des risques est effectuØe, lorsque cela est
nØcessaire, par un organisme jouissant d’une indØpendance
fonctionnelle vis-à-vis du gestionnaire du tunnel. Le contenu et
les rØsultats de l’analyse des risques sont joints au dossier de
sØcuritØ prØsentØ à l’autoritØ administrative. Il s’agit d’une
analyse des risques pour un tunnel donnØ, prenant en considØ-
ration l’ensemble des facteurs de conception et des conditions
de circulation qui ont une influence sur la sØcuritØ, notamment
les caractØristiques et le type de trafic, la longueur et la gØomØ-
trie du tunnel, ainsi que le nombre de poids lourds prØvu par
jour.

2. Les États membres veillent à ce qu’une mØthodologie
dØtaillØe et bien dØfinie, correspondant aux meilleures pratiques
disponibles, soit utilisØe au niveau national, et informent la
Commission de la mØthodologie appliquØe; la Commission met
ces informations à la disposition des autres États membres sous
forme Ølectronique.

3. Au plus tard le 30 avril 2009, la Commission publie un
rapport sur les pratiques suivies dans les États membres. Si
nØcessaire, elle fait des propositions en vue de l’adoption d’une
mØthodologie d’analyse des risques commune et harmonisØe,
conformØment à la procØdure visØe à l’article 17, paragraphe 2.

Article 14

DØrogation pour innovation technique

1. Afin de permettre l’installation et l’utilisation d’Øquipe-
ments de sØcuritØ innovants ou l’application de procØdures de
sØcuritØ innovantes, offrant un niveau de protection Øquivalent
ou supØrieur aux technologies actuelles prescrites dans la
prØsente directive, l’autoritØ administrative peut accorder une
dØrogation aux exigences de la directive, sur la base d’une
demande dßment documentØe prØsentØe par le gestionnaire du
tunnel.
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2. Si l’autoritØ administrative a l’intention d’accorder cette
dØrogation, l’État membre prØsente au prØalable à la Commis-
sion une demande de dØrogation contenant la demande initiale
et l’avis de l’entitØ de contrðle.

3. La Commission informe les États membres de la demande
dans un dØlai d’un mois à compter de sa rØception.

4. Si, dans un dØlai de trois mois, ni la Commission ni un
État membre ne formule d’objection, la dØrogation est consi-
dØrØe comme acceptØe et la Commission en informe tous les
États membres.

5. Si des objections sont formulØes, la Commission fait une
proposition conformØment à la procØdure visØe à l’article 17,
paragraphe 2. Si la dØcision est nØgative, l’autoritØ administra-
tive n’accorde pas la dØrogation.

6. AprŁs un examen effectuØ conformØment à la procØdure
visØe à l’article 17, paragraphe 2, une dØcision d’accorder une
dØrogation peut autoriser l’application de la dØrogation en
question à d’autres tunnels.

7. Lorsque les demandes de dØrogation prØsentØes le jus-
tifient, la Commission publie un rapport sur la pratique en
vigueur dans les États membres et fait, le cas ØchØant, des
propositions de modification de la prØsente directive.

Article 15

Établissement de rapports

1. Tous les deux ans, les États membres Øtablissent des
rapports sur les incendies dans les tunnels et les accidents qui
portent manifestement atteinte à la sØcuritØ des usagers de la
route dans les tunnels, ainsi que sur leur frØquence et leurs
causes, les Øvaluent et fournissent des informations sur le rðle
effectif et l’efficacitØ des installations et mesures de sØcuritØ. Les
États membres transmettent ces rapports à la Commission
avant la fin du mois de septembre de l’annØe suivant la pØriode
visØe par le rapport. La Commission met ces rapports à la
disposition de tous les États membres.

2. Les États membres Øtablissent un plan assorti d’un calen-
drier pour l’application progressive des dispositions de la
prØsente directive aux tunnels dØjà en exploitation, tels que
dØcrits à l’article 11, et le transmettent à la Commission au plus
tard le 30 octobre 2006. Par la suite, les États membres in-
forment la Commission tous les deux ans de l’Øtat d’avancement
de la mise en �uvre du plan et des adaptations Øventuelles qui
lui sont apportØes, et ce jusqu’à la fin de la pØriode prØvue à
l’article 11, paragraphes 6 et 7.

Article 16

Adaptation au progrŁs technique

La Commission adapte les annexes de la prØsente directive au
progrŁs technique conformØment à la procØdure visØe à
l’article 17, paragraphe 2.

Article 17

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe par un comitØ.

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence au prØsent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la dØcision 1999/468/CE s’appliquent, dans
le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

Le dØlai prØvu à l’article 5, paragraphe 6, de la dØcision
1999/468/CE est fixØ à trois mois.

3. Le comitØ adopte son rŁglement intØrieur.

Article 18

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer à la prØsente directive au plus tard le 30 avril
2006. Ils communiquent immØdiatement à la Commission le
texte de ces dispositions ainsi qu’un tableau de correspondance
entre les dispositions de la prØsente directive et les dispositions
nationales adoptØes.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou
sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par les
États membres.

Article 19

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l’Union europØenne.

Article 20

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.

Fait à Strasbourg, le 29 avril 2004.

Par le Parlement europØen

Le prØsident
P. COX

Par le Conseil

Le prØsident
M. McDOWELL
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ANNEXE I

Mesures de sØcuritØ visØes à l’article 3

1. Bases pour arrŒter les mesures de sØcuritØ

1.1. ParamŁtres de sØcuritØ

1.1.1. Les mesures de sØcuritØ à mettre en �uvre dans un tunnel sont fondØes sur un examen systØmatique de tous les
aspects du systŁme composØ par l’infrastructure, l’exploitation, les usagers et les vØhicules.

1.1.2. Les paramŁtres suivants sont pris en compte:

� longueur du tunnel,

� nombre de tubes,

� nombre de voies,

� gØomØtrie du profil en travers,

� profil en long et tracØ en plan,

� type de construction,

� circulation unidirectionnelle ou bidirectionnelle,

� volume de trafic par tube (y compris sa rØpartition dans le temps),

� risque de congestion (quotidien ou saisonnier),

� temps nØcessaire aux services d’intervention pour arriver sur les lieux,

� prØsence et pourcentage de poids lourds,

� prØsence, pourcentage et type de vØhicules transportant des marchandises dangereuses,

� caractØristiques des routes d’accŁs,

� largeur des voies,

� aspects liØs à la vitesse,

� environnement gØographique et mØtØorologique.

1.1.3. Lorsqu’un tunnel a une caractØristique particuliŁre en ce qui concerne les paramŁtres mentionnØs plus haut, une
analyse des risques est effectuØe conformØment à l’article 13 afin d’Øtablir si des mesures de sØcuritØ et/ou des
Øquipements supplØmentaires sont nØcessaires pour assurer un niveau ØlevØ de sØcuritØ dans le tunnel. Cette
analyse des risques tient compte des Øventuels accidents qui portent manifestement atteinte à la sØcuritØ des
usagers de la route dans les tunnels et qui sont susceptibles de se produire pendant la phase d’exploitation, ainsi
que de la nature et de l’importance de leurs consØquences Øventuelles.

1.2. Exigences minimales

1.2.1. Les mesures de sØcuritØ prØvues aux points suivants sont au moins mises en �uvre afin d’assurer un niveau
minimal de sØcuritØ dans tous les tunnels concernØs par la directive. Il est possible de dØroger dans une mesure
restreinte à ces exigences, à condition que la procØdure dØcrite ci-aprŁs ait ØtØ respectØe.

Les États membres ou l’autoritØ administrative font parvenir à la Commission les informations concernant:

� la ou les dØrogation(s) limitØe(s) envisagØe(s),

� les raisons impØratives qui justifient la dØrogation limitØe envisagØe,

� les autres mesures de rØduction des risques qui seront mises en �uvre ou renforcØes afin d’assurer un niveau
de sØcuritØ au moins Øquivalent, ce dernier Øtant attestØ par une analyse des risques concernØs.

La Commission transmet ladite demande de dØrogation limitØe aux États membres dans les meilleurs dØlais, et
en tous cas au plus tard un mois aprŁs l’avoir reçue.

Si, dans un dØlai de trois mois à compter de la rØception de la demande par la Commission, ni la Commission
ni un État membre n’ont formulØ d’objection, la dØrogation limitØe est considØrØe comme acceptØe et la
Commission en informe tous les États membres. Si des objections sont exprimØes, la Commission formule une
proposition, conformØment à la procØdure visØe à l’article 17, paragraphe 2. Si la dØcision est nØgative, la dØro-
gation limitØe est refusØe.
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1.2.2. Afin que l’interface soit unifiØe dans tous les tunnels auxquels s’applique la prØsente directive, aucune dØrogation
aux exigences prØvues aux points suivants n’est autorisØe en ce qui concerne la conception des installations de
sØcuritØ à la disposition des usagers du tunnel (postes de secours, signalisation, garages, issues de secours,
retransmission radio, lorsqu’ils sont requis).

1.3. Volume de trafic

1.3.1. Lorsque le «volume de trafic» est mentionnØ dans la prØsente annexe, il dØsigne le trafic journalier en moyenne
annuelle enregistrØ dans un tunnel par voie de circulation. Afin de dØterminer le volume de trafic, chaque vØhi-
cule à moteur compte pour une unitØ.

1.3.2. Lorsque le nombre de poids lourds de plus de 3,5 tonnes dØpasse 15 % du trafic journalier en moyenne annuelle
ou qu’un trafic journalier saisonnier est sensiblement supØrieur au trafic journalier en moyenne annuelle, on
Øvalue le risque supplØmentaire et on le prend en compte en augmentant le volume de trafic du tunnel pour
l’application des points suivants.

2. Mesures concernant l’infrastructure

2.1. Nombre de tubes et de voies

2.1.1. Le volume de trafic prØvu et la sØcuritØ constituent les principaux critŁres pour dØterminer s’il faut construire un
tunnel monotube ou bitube, compte tenu de certains aspects tels que le pourcentage de poids lourds, la pente et
la longueur.

2.1.2. En tout Øtat de cause, lorsque, pour des tunnels en projet, les prØvisions à quinze ans montrent que le volume
de trafic dØpassera 10 000 vØhicules par jour et par voie de circulation, un tunnel bitube à circulation unidirec-
tionnelle est mis en place pour la date à laquelle ce chiffre sera dØpassØ.

2.1.3. À l’exception de la bande d’arrŒt d’urgence, le mŒme nombre de voies est maintenu à l’intØrieur et à l’extØrieur
du tunnel. Toute modification du nombre de voies a lieu à une distance suffisante de la tŒte du tunnel; cette
distance est au moins Øgale à la distance parcourue en dix secondes par un vØhicule roulant à la vitesse maxi-
male autorisØe. Lorsque les conditions gØographiques empŒchent de respecter cette distance, des mesures supplØ-
mentaires et/ou renforcØes sont prises pour amØliorer la sØcuritØ.

2.2. GØomØtrie du tunnel

2.2.1. La sØcuritØ est particuliŁrement prise en considØration lors de la conception de la gØomØtrie du profil en travers,
du tracØ en plan et du profil en long d’un tunnel ainsi que de ses routes d’accŁs, car ces paramŁtres influent
grandement sur la probabilitØ et la gravitØ des accidents.

2.2.2. Les pentes longitudinales supØrieures à 5 % ne sont pas autorisØes dans les nouveaux tunnels, à moins qu’il ne
soit pas possible de trouver d’autre solution du point de vue gØographique.

2.2.3. Dans les tunnels dont les pentes sont supØrieures à 3 %, des mesures supplØmentaires et/ou renforcØes sont
prises afin de renforcer la sØcuritØ sur la base d’une analyse des risques.

2.2.4. Lorsque la largeur de la voie lente est infØrieure à 3,5 mŁtres et que le passage de poids lourds est autorisØ, des
mesures supplØmentaires et/ou renforcØes sont prises afin de renforcer la sØcuritØ sur la base d’une analyse des
risques.

2.3. Voies d’Øvacuation et issues de secours

2.3.1. Dans les nouveaux tunnels sans bande d’arrŒt d’urgence, il est prØvu des trottoirs, surØlevØs ou non, destinØs aux
usagers du tunnel en cas de panne ou d’accident. Cette disposition ne s’applique pas si les caractØristiques struc-
turelles du tunnel ne le permettent pas, ou ne le permettent qu’à un coßt disproportionnØ, et que le tunnel est
unidirectionnel et ØquipØ d’un systŁme permanent de surveillance et de fermeture des voies.

2.3.2. Dans les tunnels existants oø il n’y a ni bande d’arrŒt d’urgence ni trottoir, des mesures supplØmentaires et/ou
renforcØes sont prises pour assurer la sØcuritØ.

2.3.3. Les issues de secours permettent aux usagers de quitter le tunnel sans leur vØhicule et d’atteindre un lieu sßr en
cas d’accident ou d’incendie. Elles permettent Øgalement aux services d’intervention d’accØder au tunnel à pied.
Des exemples d’issues de secours sont les suivants:

� issues directes du tunnel vers l’extØrieur,

� galeries de communication entre les tubes d’un tunnel,

� issues vers une galerie de sØcuritØ,

� abris avec une voie d’Øvacuation sØparØe du tube du tunnel.
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2.3.4. Des abris dØpourvus de sortie conduisant à des voies d’Øvacuation vers l’extØrieur ne sont pas construits.

2.3.5. Des issues de secours sont prØvues si une analyse des risques pertinents, y compris l’envahissement par les
fumØes et leur vitesse de propagation dans les conditions locales, montre que la ventilation et les autres disposi-
tions de sØcuritØ sont insuffisantes pour assurer la sØcuritØ des usagers de la route.

2.3.6. En tout Øtat de cause, dans les nouveaux tunnels, des issues de secours sont prØvues lorsque le volume de trafic
est supØrieur à 2 000 vØhicules par voie.

2.3.7. Dans les tunnels existants de plus de 1 000 mŁtres et dont le volume de trafic est supØrieur à 2 000 vØhicules
par voie, il y a lieu d’Øvaluer si la mise en place de nouvelles issues de secours est une solution faisable et effi-
cace.

2.3.8. Lorsque des issues de secours sont prØvues, la distance entre deux issues de secours ne dØpasse pas 500 mŁtres.

2.3.9. Des moyens appropriØs, tels que des portes, empŒchent la propagation des fumØes et de la chaleur vers les voies
d’Øvacuation situØes derriŁre les issues de secours pour que les usagers du tunnel puissent rejoindre l’extØrieur en
sØcuritØ et que les services d’intervention puissent accØder au tunnel.

2.4. AccŁs des services d’intervention

2.4.1. Dans les tunnels bitubes oø les tubes sont au mŒme niveau ou presque, des galeries de communication peuvent
Œtre utilisØes par les services d’intervention au moins tous les 1 500 mŁtres.

2.4.2. Lorsque cela est possible du point de vue gØographique, la traversØe du terre-plein central (bande mØdiane) est
prØvue à l’extØrieur de chaque tŒte de tunnel bitube ou multitube. Cette mesure permet aux services d’interven-
tion d’accØder immØdiatement à l’un ou l’autre tube.

2.5. Garages

2.5.1. Pour les nouveaux tunnels bidirectionnnels de plus de 1 500 mŁtres oø le volume de trafic dØpasse 2 000 vØhi-
cules par voie, des garages sont construits à des distances qui ne sont pas supØrieures à 1 000 mŁtres, si des
bandes d’arrŒt d’urgence ne sont pas prØvues.

2.5.2. Dans les tunnels bidirectionnels existants de plus de 1 500 mŁtres dont le volume de trafic dØpasse 2 000 vØhi-
cules par voie, et qui ne disposent pas de bandes d’arrŒt d’urgence, il y a lieu d’Øvaluer si la construction de
garages est une solution faisable et efficace.

2.5.3. Lorsque les caractØristiques structurelles du tunnel ne le permettent pas, ou ne le permettent qu’à un coßt
disproportionnØ, il n’y a pas lieu de prØvoir des garages si la largeur totale du tunnel accessible aux vØhicules, à
l’exclusion des parties surØlevØes et des voies de circulation normales, est au moins Øgale à la largeur d’une voie
de circulation normale.

2.5.4. Les garages disposent d’un poste de secours.

2.6. Drainage

2.6.1. Le drainage des liquides inflammables et toxiques est assurØ par des caniveaux à fente bien conçus ou d’autres
mesures dans le profil en travers des tunnels oø le transport des marchandises dangereuses est autorisØ. En outre,
le systŁme de drainage est conçu et entretenu pour empŒcher que le feu ne se propage et que les liquides inflam-
mables et toxiques ne se rØpandent à l’intØrieur d’un tube et entre les tubes.

2.6.2. Si, dans les tunnels existants, de telles exigences ne peuvent pas Œtre respectØes, ou ne peuvent l’Œtre qu’à un coßt
disproportionnØ, il convient d’en tenir compte au moment de dØcider si le transport des marchandises dange-
reuses peut Œtre autorisØ sur la base d’une analyse des risques concernØs.

2.7. RØsistance au feu des structures

La structure principale de tous les tunnels oø un effondrement local de la structure peut avoir des consØquences
catastrophiques (par exemple, tunnels immergØs ou tunnels pouvant provoquer l’effondrement de structures
voisines importantes) prØsente un niveau suffisant de rØsistance au feu.

2.8. Éclairage

2.8.1. Un Øclairage normal assure aux conducteurs une visibilitØ appropriØe de jour comme de nuit dans la zone d’en-
trØe ainsi qu’à l’intØrieur du tunnel.

2.8.2. Un Øclairage de sØcuritØ assure une visibilitØ minimale aux usagers du tunnel pour leur permettre d’Øvacuer le
tunnel dans leurs vØhicules en cas de panne de l’alimentation Ølectrique.

2.8.3. Un Øclairage d’Øvacuation, tel qu’un balisage lumineux, situØ à une hauteur qui n’est pas supØrieure à 1,5 mŁtre,
guide les usagers pour Øvacuer le tunnel à pied en cas d’urgence.
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2.9. Ventilation

2.9.1. La conception, la construction et la mise en �uvre du systŁme de ventilation tiennent compte:

� de la maîtrise des polluants rØsultant des Ømissions des vØhicules routiers dans des conditions normales de
circulation et aux heures de pointe,

� de la maîtrise des polluants rØsultant des Ømissions des vØhicules routiers lorsque la circulation est arrŒtØe en
raison d’un incident ou d’un accident,

� de la maîtrise de la chaleur et des fumØes en cas d’incendie.

2.9.2. Un systŁme de ventilation mØcanique est installØ dans tous les tunnels de plus de 1 000 mŁtres dont le volume
de trafic est supØrieur à 2 000 vØhicules par voie.

2.9.3. Dans les tunnels à circulation bidirectionnelle et/ou unidirectionnelle congestionnØe, la ventilation longitudinale
n’est autorisØe que si une analyse des risques rØalisØe conformØment à l’article 13 montre qu’elle est acceptable
et/ou que si des mesures spØcifiques sont prises telles qu’une gestion appropriØe du trafic, des distances plus
courtes entre les issues de secours, des trappes d’Øvacuation de la fumØe à intervalles rØguliers.

2.9.4. Les systŁmes de ventilation transversaux ou semi-transversaux sont utilisØs dans les tunnels oø un systŁme de
ventilation mØcanique est nØcessaire et oø la ventilation longitudinale n’est pas autorisØe conformØment au
point 2.9.3. Ces systŁmes sont capables d’Øvacuer la fumØe en cas d’incendie.

2.9.5. Pour les tunnels à circulation bidirectionnelle de plus de 3 000 mŁtres dont le volume de trafic est supØrieur à
2 000 vØhicules par voie, et qui disposent d’un poste de contrðle-commande et d’une ventilation transversale et/
ou semi-transversale, les mesures minimales dØcrites ci-aprŁs sont prises en ce qui concerne la ventilation:

� des trappes d’extraction de l’air et des fumØes pouvant Œtre commandØes sØparØment ou par groupes sont
installØes,

� la vitesse longitudinale de l’air est mesurØe en permanence et le processus de commande du systŁme de
ventilation (trappes, ventilateurs, etc.) est ajustØ en consØquence.

2.10. Postes de secours

2.10.1. Les postes de secours sont destinØs à fournir divers Øquipements de sØcuritØ, notamment des tØlØphones d’appel
d’urgence et des extincteurs, mais ils ne sont pas conçus pour protØger les usagers de la route contre les effets
d’un incendie.

2.10.2. Les postes de secours peuvent se composer d’une armoire placØe sur le piØdroit du tunnel ou de prØfØrence d’une
niche dans ce piØdroit. Ils sont au moins ØquipØs d’un tØlØphone d’appel d’urgence et de deux extincteurs.

2.10.3. Des postes de secours sont prØvus aux tŒtes et à l’intØrieur à des intervalles qui, pour les nouveaux tunnels, ne
dØpassent pas 150 mŁtres et qui, pour les tunnels existants, ne dØpassent pas 250 mŁtres.

2.11. Alimentation en eau

Tous les tunnels disposent d’une alimentation en eau. Des poteaux d’incendie sont prØvus prŁs des tŒtes et à l’in-
tØrieur des tunnels à des intervalles ne dØpassant pas 250 mŁtres. Si l’alimentation en eau n’est pas assurØe, il est
obligatoire de vØrifier qu’une quantitØ suffisante d’eau est fournie par un autre moyen.

2.12. Signalisation routiŁre

Des panneaux spØcifiques sont utilisØs pour signaler toutes les installations de sØcuritØ destinØes aux usagers du
tunnel. Les signaux et les panneaux devant Œtre utilisØs dans les tunnels figurent à l’annexe III.

2.13. Poste de contrðle-commande

2.13.1. Tous les tunnels de plus de 3 000 mŁtres dont le volume de trafic est supØrieur à 2 000 vØhicules par voie sont
pourvus d’un poste de contrðle-commande.

2.13.2. La surveillance de plusieurs tunnels peut Œtre centralisØe dans un poste de contrðle-commande unique.

2.14. SystŁmes de surveillance

2.14.1. Des systŁmes de vidØosurveillance et un systŁme capable de dØtecter automatiquement les incidents de circula-
tion (tels que les vØhicules à l’arrŒt) et/ou les incendies sont installØs dans tous les tunnels ØquipØs d’un poste de
contrðle-commande.

2.14.2. Des systŁmes de dØtection automatique des incendies sont installØs dans tous les tunnels ne disposant pas de
poste de contrðle-commande, lorsque la mise en �uvre de la ventilation mØcanique pour la maîtrise des fumØes
est diffØrente de la mise en �uvre automatique de la ventilation pour la maîtrise des polluants.
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2.15. Équipements de fermeture du tunnel

2.15.1. Dans tous les tunnels de plus 1 000 mŁtres, des feux de circulation sont installØs avant les entrØes de façon que
les tunnels puissent Œtre fermØs en cas d’urgence. Des moyens supplØmentaires tels que des panneaux à messages
variables et des barriŁres peuvent Œtre prØvus pour assurer un respect appropriØ de la signalisation.

2.15.2. À l’intØrieur de tous les tunnels de plus de 3 000 mŁtres disposant d’un poste de contrðle-commande et dont le
volume de trafic est supØrieur à 2 000 vØhicules par voie, il est recommandØ de prØvoir, à des intervalles ne
dØpassant pas 1 000 mŁtres, des Øquipements destinØs à stopper les vØhicules en cas d’urgence. Ces Øquipements
se composent de feux de circulation et Øventuellement de moyens supplØmentaires, tels que des haut-parleurs,
des panneaux à messages variables et des barriŁres.

2.16. SystŁmes de communication

2.16.1. Un Øquipement de retransmission radio à l’usage des services d’intervention est installØ dans tous les tunnels de
plus de 1 000 mŁtres dont le volume de trafic est supØrieur à 2 000 vØhicules par voie.

2.16.2. Lorsqu’il y a un poste de contrðle-commande, il est possible d’interrompre la retransmission radio des stations
destinØes aux usagers du tunnel, lorsqu’elle est assurØe, pour diffuser des messages d’urgence.

2.16.3. Les abris et autres installations dans lesquels les usagers Øvacuant le tunnel doivent attendre avant de pouvoir
rejoindre l’extØrieur sont ØquipØs de haut-parleurs pour l’information des usagers.

2.17. Alimentation et circuits Ølectriques

2.17.1. Tous les tunnels sont ØquipØs d’une alimentation Ølectrique de secours capable d’assurer le fonctionnement des
Øquipements de sØcuritØ indispensables à l’Øvacuation jusqu’à ce que tous les usagers aient ØvacuØ le tunnel.

2.17.2. Les circuits Ølectriques, de mesure et de contrðle sont conçus de telle façon qu’une panne locale, due à un
incendie par exemple, ne perturbe pas les circuits non touchØs.

2.18. RØsistance au feu des Øquipements

Le niveau de rØsistance au feu de tous les Øquipements du tunnel tient compte des possibilitØs technologiques et
vise à continuer d’assurer les fonctions de sØcuritØ nØcessaires en cas d’incendie.

2.19. Tableau contenant un rØsumØ informatif des exigences minimales

Le tableau ci-aprŁs contient un rØsumØ informatif des exigences minimales prØvues aux points prØcØdents. Les
exigences minimales sont celles qui figurent dans le corps de la prØsente annexe.
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3. Mesures concernant l’exploitation

3.1. Moyens d’exploitation

L’exploitation est organisØe et dispose des moyens appropriØs pour assurer la fluiditØ et la sØcuritØ de la circula-
tion à travers le tunnel. Le personnel d’exploitation ainsi que les services d’intervention reçoivent une formation
initiale et continue adaptØe.

3.2. Plans d’intervention d’urgence

Des plans d’intervention d’urgence sont Øtablis pour tous les tunnels. Dans les tunnels transfrontaliers, un plan
unique binational d’intervention d’urgence implique les deux pays.

3.3. Travaux dans les tunnels

Les fermetures partielles ou totales de voies nØcessitØes par des travaux programmØs de construction ou d’entre-
tien doivent toujours commencer avant l’entrØe du tunnel. Des panneaux à messages variables, des feux de circu-
lation et des barriŁres mØcaniques peuvent Œtre utilisØs à cette fin.

3.4. Gestion des accidents et incidents

En cas d’accident ou d’incident grave, tous les tubes concernØs du tunnel sont immØdiatement fermØs à la circu-
lation.

Cela est rØalisØ par l’activation simultanØe non seulement des dispositifs en amont de la tŒte du tunnel
mentionnØs plus haut, mais aussi des panneaux à messages variables, des feux de circulation et des barriŁres
mØcaniques prØsents le cas ØchØant à l’intØrieur du tunnel, de maniŁre à bloquer toute circulation aussi rapide-
ment que possible à l’extØrieur comme à l’intØrieur du tunnel. Dans les tunnels de moins de 1 000 mŁtres, la
fermeture peut Œtre effectuØe par d’autres moyens. La circulation est gØrØe de telle maniŁre que les vØhicules non
concernØs puissent quitter rapidement le tunnel.

Le temps nØcessaire aux services d’intervention pour arriver sur les lieux d’un incident dans un tunnel est aussi
court que possible et est mesurØ lors d’exercices pØriodiques. En outre, il peut Œtre mesurØ pendant les incidents.
Dans les grands tunnels à circulation bidirectionnelle et à volume de trafic ØlevØ, une analyse des risques rØalisØe
conformØment à l’article 13 dØtermine si des Øquipes d’intervention doivent Œtre postØes aux deux extrØmitØs du
tunnel.

3.5. ActivitØ du poste de contrðle-commande

Pour tous les tunnels nØcessitant un poste de contrðle-commande, y compris les tunnels transfrontaliers, un seul
et mŒme poste de contrðle-commande gŁre totalement la situation à tout moment.

3.6. Fermeture des tunnels

En cas de fermeture (courte ou prolongØe) d’un tunnel, les usagers sont informØs des meilleurs itinØraires de
remplacement possibles, au moyen de systŁmes d’information facilement accessibles.

Tout plan d’urgence doit comporter systØmatiquement l’indication d’itinØraires de remplacement. Ceux-ci
devraient viser à prØserver autant que possible la fluiditØ de la circulation et à rØduire au maximum les effets
secondaires sur la sØcuritØ dans les zones avoisinantes.

Les États membres devraient faire tout ce qui est raisonnablement possible afin d’Øviter que, à la suite de
mauvaises conditions mØtØorologiques, les usagers puissent emprunter un tunnel transfrontalier.

3.7. Transport des marchandises dangereuses

Les mesures dØcrites ci-aprŁs sont appliquØes en ce qui concerne l’accŁs aux tunnels des vØhicules transportant
des marchandises dangereuses, dØfinies dans la lØgislation europØenne pertinente relative au transport des
marchandises dangereuses par route:

� rØaliser une analyse des risques conformØment à l’article 13 avant que la rØglementation et les exigences sur
le transport des marchandises dangereuses dans un tunnel soient Øtablies ou modifiØes,

� mettre en place une signalisation appropriØe avant la derniŁre sortie possible en amont du tunnel ainsi
qu’aux entrØes du tunnel pour faire appliquer la rØglementation, ainsi qu’à l’avance pour permettre aux
conducteurs de choisir des itinØraires de remplacement,

� envisager des mesures d’exploitation spØcifiques destinØes à rØduire les risques portant sur tout ou partie des
vØhicules transportant des marchandises dangereuses dans les tunnels, telles que la dØclaration avant l’entrØe
ou le passage en convois escortØs par des vØhicules d’accompagnement, au cas par cas, à la suite de l’analyse
des risques mentionnØe plus haut.
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3.8. DØpassement dans les tunnels

Une analyse des risques est effectuØe afin de dØcider si les poids lourds devraient Œtre autorisØs à dØpasser dans
les tunnels comportant plusieurs voies de circulation dans chaque sens.

3.9. Distances entre les vØhicules et vitesse

La question de la vitesse appropriØe des vØhicules et de la distance de sØcuritØ entre eux est particuliŁrement
importante dans les tunnels et doit Œtre examinØe de prŁs. Il s’agit notamment de recommander aux usagers des
tunnels des vitesses et des distances appropriØes. Des mesures à caractŁre obligatoire sont mises en vigueur si
nØcessaire.

Dans des conditions normales, les conducteurs de voitures particuliŁres devraient respecter par rapport au vØhi-
cule qui les prØcŁde une distance minimale Øgale à la distance parcourue par un vØhicule en deux secondes. Pour
les poids lourds, cette distance devrait Œtre doublØe.

En cas d’arrŒt de la circulation dans un tunnel, les usagers de la route devraient maintenir une distance minimale
de 5 mŁtres par rapport au vØhicule prØcØdent, sauf si cela n’est pas possible en raison d’un arrŒt d’urgence.

4. Campagnes d’information

Des campagnes d’information sur la sØcuritØ dans les tunnels sont organisØes rØguliŁrement et mises en �uvre
en coopØration avec les parties intØressØes, sur la base des travaux coordonnØs d’organisations internationales.
Ces campagnes portent sur le comportement appropriØ que doivent adopter les usagers de la route lorsqu’ils
abordent un tunnel et lorsqu’ils le traversent, en particulier dans l’ØventualitØ d’une panne de vØhicule, d’un
embouteillage, d’un accident ou d’un incendie.

Des informations sur les Øquipements de sØcuritØ disponibles et le comportement appropriØ des usagers dans les
tunnels sont fournies dans des endroits pratiques pour les usagers des tunnels (par exemple, sur les aires de
repos situØes avant les tunnels, aux entrØes des tunnels lorsque la circulation est arrŒtØe ou sur l’Internet).
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ANNEXE II

Approbation du projet, dossier de sØcuritØ, mise en service d’un tunnel, modifications et exercices pØriodiques

1. Approbation du projet

1.1. Les dispositions de la prØsente directive s’appliquent dŁs la phase des Øtudes prØliminaires d’un tunnel.

1.2. Avant que les travaux de construction ne commencent, le gestionnaire du tunnel Øtablit le dossier de sØcuritØ dØcrit
aux points 2.2 et 2.3 pour un tunnel au stade du projet et consulte l’agent de sØcuritØ. Le gestionnaire du tunnel
soumet à l’autoritØ administrative le dossier de sØcuritØ, auquel il joint l’avis de l’agent de sØcuritØ et/ou de l’entitØ
de contrðle, le cas ØchØant.

1.3. L’autoritØ compØtente approuve ou non le projet et informe de sa dØcision le gestionnaire du tunnel et l’autoritØ
administrative.

2. Dossier de sØcuritØ

2.1. Le gestionnaire du tunnel Øtablit un dossier de sØcuritØ pour chaque tunnel et le tient à jour en permanence. Il en
remet une copie à l’agent de sØcuritØ.

2.2. Le dossier de sØcuritØ dØcrit les mesures de prØvention et de sauvegarde nØcessaires pour assurer la sØcuritØ des
usagers, en tenant compte des personnes à mobilitØ rØduite et handicapØes, de la nature de l’itinØraire, de la configu-
ration de l’ouvrage, de ses abords, des caractØristiques du trafic et des possibilitØs d’action des services d’intervention
dØfinis à l’article 2 de la prØsente directive.

2.3. En particulier, le dossier de sØcuritØ d’un tunnel au stade du projet inclut:

� la description de l’ouvrage projetØ ainsi que de ses accŁs, accompagnØe des plans nØcessaires à la comprØhension
de sa conception et des dispositions d’exploitation prØvues,

� une Øtude prØvisionnelle du trafic prØcisant et justifiant le rØgime envisagØ pour le transport des marchandises
dangereuses, accompagnØe de l’analyse des risques requise par le point 3.7 de l’annexe I,

� une Øtude spØcifique des dangers dØcrivant les accidents potentiels qui portent manifestement atteinte à la sØcu-
ritØ des usagers de la route dans les tunnels et qui sont susceptibles de se produire pendant la phase d’exploita-
tion, ainsi que la nature et l’importance de leurs consØquences Øventuelles; cette Øtude prØcise et justifie les
mesures propres à rØduire la probabilitØ des accidents et leurs consØquences,

� l’avis sur la sØcuritØ rendu par un expert ou un organisme compØtent en la matiŁre, qui pourrait Œtre l’entitØ de
contrðle.

2.4. Le dossier de sØcuritØ d’un tunnel qui en est au stade de la mise en service inclut, outre les piŁces mentionnØes pour
le stade du projet:

� la description de l’organisation, des moyens humains et matØriels ainsi que des consignes prØvus par le gestion-
naire du tunnel pour assurer l’exploitation et l’entretien de l’ouvrage,

� le plan d’intervention d’urgence Øtabli en liaison avec les services d’intervention, qui tient compte Øgalement des
personnes à mobilitØ rØduite et handicapØes,

� la description du dispositif de retour d’expØrience permanent permettant d’enregistrer et d’analyser les incidents
et accidents significatifs.

2.5. Le dossier de sØcuritØ d’un tunnel en exploitation inclut, outre les piŁces mentionnØes pour le stade de la mise en
service:

� un compte rendu et une analyse concernant les incidents et accidents significatifs qui ont eu lieu depuis l’entrØe
en vigueur de la prØsente directive,

� une liste des exercices de sØcuritØ effectuØs et une analyse des enseignements qui en ont ØtØ tirØs.

3. Mise en service

3.1. L’ouverture initiale d’un tunnel à la circulation publique est subordonnØe à une autorisation dØlivrØe par l’autoritØ
administrative (autorisation de mise en service) conformØment à la procØdure dØcrite ci-aprŁs.

3.2. Cette procØdure s’applique aussi à la rØouverture d’un tunnel à la circulation publique aprŁs tout changement
important apportØ à la construction et à l’exploitation, ou aprŁs tous travaux de transformation substantielle de l’ou-
vrage qui pourraient modifier d’une façon significative l’un des ØlØments constitutifs du dossier de sØcuritØ.
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3.3. Le gestionnaire du tunnel transmet le dossier de sØcuritØ mentionnØ au point 2.4 à l’agent de sØcuritØ, qui donne
son avis sur l’ouverture du tunnel à la circulation publique.

3.4. Le gestionnaire du tunnel transmet ce dossier de sØcuritØ à l’autoritØ administrative, et y joint l’avis de l’agent de
sØcuritØ. L’autoritØ administrative dØcide d’autoriser ou non l’ouverture du tunnel à la circulation publique ou de
l’autoriser avec des conditions restrictives, et notifie cette dØcision au gestionnaire du tunnel. Une copie de cette
dØcision est adressØe aux services d’intervention.

4. Modifications

4.1. Pour toute modification substantielle apportØe à la structure, aux Øquipements ou à l’exploitation, qui pourrait
modifier d’une façon significative l’un des ØlØments constitutifs du dossier de sØcuritØ, le gestionnaire du tunnel
demande une nouvelle autorisation d’exploitation suivant la procØdure dØcrite au point 3.

4.2. Le gestionnaire du tunnel informe l’agent de sØcuritØ de toute autre modification de la construction et de l’exploita-
tion. En outre, avant tous travaux de modification de l’ouvrage, le gestionnaire du tunnel fournit à l’agent de sØcu-
ritØ une documentation dØtaillant les propositions.

4.3. L’agent de sØcuritØ examine les consØquences de la modification et, dans tous les cas, donne son avis au gestionnaire
du tunnel, qui en adresse copie à l’autoritØ administrative et aux services d’intervention.

5. Exercices pØriodiques

Le gestionnaire du tunnel et les services d’intervention organisent, en coopØration avec l’agent de sØcuritØ, des exer-
cices pØriodiques conjoints pour le personnel du tunnel et les services d’intervention.

Ces exercices:

� devraient Œtre aussi rØalistes que possible et correspondre aux scØnarios d’incidents dØfinis,

� devraient donner lieu à des rØsultats d’Øvaluation clairs,

� devraient Øviter de causer des dommages au tunnel, et

� peuvent aussi Œtre rØalisØs en partie sous la forme d’exercices sur table ou d’exercices de simulation sur ordina-
teur pour obtenir des rØsultats complØmentaires.

a) Des exercices grandeur nature effectuØs dans des conditions aussi rØalistes que possible sont rØalisØs au moins
tous les quatre ans. La fermeture du tunnel ne sera requise que si des dispositions acceptables peuvent Œtre prises
pour dØvier la circulation. Des exercices partiels et/ou de simulation sont effectuØs tous les ans dans l’intervalle.
Dans les zones oø plusieurs tunnels sont situØs à proximitØ immØdiate les uns des autres, l’exercice grandeur
nature doit Œtre rØalisØ au moins dans l’un de ces tunnels.

b) L’agent de sØcuritØ et les services d’intervention Øvaluent conjointement ces exercices, rØdigent un rapport et font
des propositions appropriØes.
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ANNEXE III

Signalisation pour les tunnels

1. Exigences gØnØrales

On trouvera ci-aprŁs les panneaux et symboles routiers qui doivent Œtre utilisØs pour les tunnels. Sauf indication
contraire, les panneaux routiers mentionnØs dans la prØsente section sont dØcrits dans la convention de Vienne de
1968 sur la signalisation routiŁre.

Afin de faciliter la comprØhension des panneaux à l’Øchelle internationale, le systŁme des panneaux et des signaux
prescrits dans la prØsente annexe est fondØ sur l’utilisation des formes et des couleurs propres à chaque catØgorie de
panneaux et, chaque fois que cela est possible, sur l’utilisation de symboles graphiques plutðt que d’inscriptions.
Lorsque les États membres considŁrent qu’il est nØcessaire de modifier les panneaux et les symboles prØvus, ils ne
doivent pas en changer les caractØristiques essentielles. Lorsque les États membres n’appliquent pas la convention
de Vienne, les panneaux et les symboles prØvus peuvent Œtre modifiØs, pour autant que les modifications effectuØes
n’en changent pas les intentions essentielles.

1.1. Des panneaux routiers sont utilisØs pour dØsigner les installations de sØcuritØ suivantes dans les tunnels:

� garages,

� issues de secours: le mŒme panneau est utilisØ pour tous les types d’issues de secours,

� voies d’Øvacuation: les deux issues de secours les plus proches sont indiquØes par des panneaux disposØs sur les
parois du tunnel, à des distances qui ne sont pas supØrieures à 25 mŁtres, à une hauteur de 1 mŁtre à 1,5 mŁtre
au-dessus du niveau de la voie d’Øvacuation, avec indication des distances jusqu’aux issues,

� Postes de secours: panneaux indiquant la prØsence de tØlØphones d’appel d’urgence et d’extincteurs.

1.2. Radio

Dans les tunnels oø les usagers peuvent recevoir des informations à partir de leur radio, des panneaux appropriØs
placØs avant l’entrØe du tunnel informent les usagers sur la maniŁre de recevoir ces informations.

1.3. Les panneaux et les marquages sont conçus et positionnØs de façon à Œtre clairement visibles.

2. Description des signaux et des panneaux

Les États membres utilisent les panneaux appropriØs, si nØcessaire, dans la zone de prØsignalisation du tunnel, à l’in-
tØrieur du tunnel et aprŁs la fin du tunnel. Pour dØfinir la signalisation à utiliser dans un tunnel, les conditions
locales de circulation et de construction ainsi que d’autres conditions locales sont prises en compte. Des panneaux
conformes à la convention de Vienne sur la signalisation routiŁre sont utilisØs, exceptØ dans les États membres qui
n’appliquent pas la convention de Vienne.

2.1. Panneau «tunnel»

Le panneau ci-dessous est placØ à chaque entrØe de tunnel:

Panneau E11A pour les tunnels routiers prØvu dans la convention de Vienne.

La longueur est indiquØe soit dans la partie infØrieure du panneau soit sur un panneau supplØmentaire H2.

Pour les tunnels de plus de 3 000 mŁtres, la distance restant à parcourir dans le tunnel est indiquØe tous les 1 000
mŁtres.

Le nom du tunnel peut aussi Œtre indiquØ.
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2.2. Signalisation horizontale

Une dØlimitation horizontale devrait Œtre utilisØe au bord de la chaussØe.

Dans le cas des tunnels à circulation bidirectionnelle, des moyens clairement visibles devraient Œtre utilisØs le long
de la ligne mØdiane (simple ou double) sØparant les deux sens de circulation.

2.3. Signaux et panneaux pour la signalisation des installations

Postes de secours

Les postes de secours sont ØquipØs de panneaux informatifs, qui sont des panneaux F conformØment à la conven-
tion de Vienne et indiquent les Øquipements mis à la disposition des usagers de la route, tels que:

Dans les postes de secours qui sont sØparØs du tunnel par une porte, un texte parfaitement lisible, rØdigØ dans des
langues appropriØes, indique que le poste de secours n’assure pas de protection en cas d’incendie. En voici un
exemple:

«CETTE ZONE N’ASSURE AUCUNE PROTECTION CONTRE UN INCENDIE

Suivez les panneaux pour rejoindre les issues de secours»

Garages

Les panneaux indiquant les garages devraient Œtre des panneaux E conformØment à la convention de Vienne. Les
tØlØphones et les extincteurs sont indiquØs par un panneau supplØmentaire ou sont incorporØs dans le panneau lui-
mŒme.

Issues de secours

Les panneaux indiquant les issues de secours devraient Œtre des panneaux G conformØment à la convention de
Vienne. En voici des exemples:

Il est Øgalement nØcessaire de signaler les deux issues les plus proches sur les piØdroits. En voici des exemples:
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Signaux d’affectation de voies

Ces signaux peuvent Œtre circulaires ou rectangulaires

Panneaux à messages variables

Tous les panneaux à messages variables donnent des indications claires pour informer les usagers du tunnel d’un
embouteillage, d’une panne, d’un accident, d’un incendie ou de tout autre danger.
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